
 
RAPPORT QUALITÉ DE LA FORMATION  

Education Thérapeutique du Patient chronique (40h) Formation 100% à distance  

1ère session 2021 
Appréciation générale de la formation: 9.5/10 

Organisation de la formation 9.7

Déroulement de la formation 9.5

Contenu de la formation 9.6

Efficacité de la formation 9.2


Quels sont les points forts de cette formation ?

Réflexion sur la maladie chronique et ses répercussions au delà 
des soins et en dehors de l'hôpital. 

Beaucoup d'outils et de travail sur des aspects pratiques utilisables 
très rapidement. 

Les supports et documents nombreux. 
Le travail en sous-groupe (salles virtuelles). 
Le partage d'expérience au sein du groupe (participants + 
formatrice) très enrichissant.

Explications claires et grande expérience de la formatrice. 
Groupe de participants qui a fonctionné venant d'horizons 
différents.

La possibilité de personnalisation
Formatrice bienveillante, pragmatique 
Contenu accessible sur extranet

2ème session 2021
Appréciation générale de la formation: 10.0/10 

Organisation de la formation 9.8

Déroulement de la formation 9.9

Contenu de la formation 9.9

Efficacité de la formation 9.7


Quels sont les points forts de cette formation ? 

Le partage avec les participants et le professionnalisme de la formatrice
Plusieurs patients partenaires parmi les stagiaires
Présence de patients experts, supports variés avec ateliers participatifs, 
beaucoup d'empathie de la part des participants. Merci beaucoup
Echanges dans le groupe - Travail de groupe 
Différentes mises en situation proposées
Le dynamisme, l'interaction avec la formatrice mais aussi les 
autres participant.
Le partage d'expérience. 
La formation aussi pratique que théorique
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